
M R ER

 
    

METRO-SERVICE � AUDIENCE CONSTRUCTIVE  

POUR UNE MISE EN PLACE  REUSSIE ! 
 
Le 01/02/2010, l'UNSA-COMMERCIAL et le syndicat Indépendant ont été reçus par la 
Direction de la Ligne 04, pour discuter de la mise en place de METRO-SERVICE 
"Opérateur" sur cette unité. 
 
Nos organisations syndicales en ont profité pour faire le tour de différents points d'actualité, 
à savoir : 
 
� Fusion du syndicat Indépendant et de l'UNSAFusion du syndicat Indépendant et de l'UNSAFusion du syndicat Indépendant et de l'UNSAFusion du syndicat Indépendant et de l'UNSA----RATP et création d'un pôle RATP et création d'un pôle RATP et création d'un pôle RATP et création d'un pôle 

réformiste à la RATPréformiste à la RATPréformiste à la RATPréformiste à la RATP : : : :    
 

Le syndicat Indépendant et l'UNSA-RATP comme expliqué dans le précédent 
journal des stations, ont fusionné au sein de l'UNSA-RATP. 

 
Concrètement, la fusion sera entérinée après le prochain scrutin de décembre 2010, 
afin de respecter les électeurs qui ont voté en décembre 2006, pour les uns et les 
autres. Le syndicat Indépendant deviendra alors, le 4ème syndicat de l'UNSA-RATP. 

 
Pour l'année 2010, une modification progressive va se mettre en place 
(communication unique, un seul sigle modifié, les cartes syndicales comprendront les 
deux sigles et une position commune pour les dossiers). 

 
Ce pôle réformiste doit créer une dynamique de rapprochement, ce qui est le cas sur 
la Ligne 04 où la section CFTC nous a rejoints à compter du 1er février 2010.  

 
Il a pour vocation entre autre, à proposer une idée nouvelle, un Comité Régie 
d'Entreprise plus proche de vos attentes et ouvert aux demandes des agents. 

 
� Mise en place de METROMise en place de METROMise en place de METROMise en place de METRO----SERVICE "Opérateur"SERVICE "Opérateur"SERVICE "Opérateur"SERVICE "Opérateur" : : : :    
 

Cette audience était essentiellement consacrée à la mise en place de 
METRO-SERVICE "Opérateur". 
 
Les points suivants ont été actés : 
 
 
 



� Mise en place des Assistants Exploitation : 
 

La mise en place sur les postes se fera de la manière suivante : 
 

� Pour les agents qui occupent actuellement un poste de Métier de 
développement, deux possibilités s'offrent à eux : 

 

1) Ils souhaitent conserver leur colonne : 
 

 Ils la conservent. 
 

2) Ils souhaitent occuper une colonne créée dans METRO-SERVICE : 
 

Ils postulent pour cette colonne en répondant aux fiches de postes. 
 

A l'issue de ce premier choix des Métiers de développement en poste actuellement, 
une liste des postes vacants est effectuée et proposée aux agents promus dans le 
cadre du dernier Tableau d'Avancement qui doivent avoir connaissance de leur 
poste avant de partir en stage. 

 
Une précision de taille a été apportée par nos organisations syndicales : 
l'ensemble des postes proposés sera proposé en service à plat.  

 
Si toutefois, la Direction souhaite dans le cadre de mesures sociales, aménager 
ces colonnes, elle pourra le faire en proposant des mesures personnelles, avec 
une co-notation sociale, sachant que les nouveaux Métiers de Développement 
pourront postuler sur d'autres colonnes dès l'année prochaine, avec la montée en 
puissance de METRO-SERVICE sur la Ligne 04, par la création de nombreux postes 
en Métier de développement services à plat. 
 

� Modification des sous-secteurs du secteur Centre, avec Châtelet qui passe 
d'un sous-secteur à l'autre : 
 
Sur ce point, la Direction s'est engagée à ne faire choisir que les agents des deux 
sous-secteurs du secteur Centre, en respectant la règle des mutations. Ces 
engagements mettent fin à certains dysfonctionnements constatés ces derniers 
temps.  
 
Un point a également été fait sur les congés annuels ou la répartition avait été faite 
par sous-secteurs. Après intervention de notre organisation syndicale, une nouvelle 
grille va être mise en place, en respectant le choix par secteurs services. 

 
Vigilants, efficaces et conscients des attentes des agents de la Ligne 04, les 

délégués de l'UNSA-COMMERCIAL et Indépendants sont à votre service. 

N'hésitez pas à les contacter. 
 

Paris, le 3 février 2010 
 

Les délégués B1 UNSA-COMMERCIAL Ligne 04 : 
M. BOIRET    Me TAILLIEZ   M. SALHI   M. SAIL 
M. LECHAT    Me BRULIN   M. NACER   M. BELLIER 
Me GLOAGUEN       Me DUCLOS   M. KMIECIK 


